
FICHE TECHNIQUE

Capatect Kreativeffekt Brillant
"Pierre de Lune"
Mélange de granulats de carbure de silicium noir à projeter.

Description de produit

Granulats décoratif à projeter sur couche de peinture fraîche pour un effet décoratif brillant et
scintillant en surface des revêtements de finition en façade.

Domaine d'utilisation

■ Effet de surface décoratif et scintillant
■ Résistant aux intempéries 
■ Non inflammable

Propriétés

Seau en plastique de 25 kgConditionnement

NoirTeintes

Au secConservation

Application

Principalement employé en finition décorative des systèmes d’isolation thermique par l’extérieur de
teinte moyenne à foncée.

Supports appropriés

1ère étape de travail
Après le séchage de l'enduit de finition, la première couche de peinture est appliquée (ex : ThermoSan
NQG).

Méthode d'application

2ème étape de travail
Après le séchage, la deuxième couche de peinture est appliquée. Directement après, Capatect
Kreativeffekt Brillant "Pierre de Lune" est projeté sur la peinture encore fraîche à l'aide d'un pistolet à
entonnoir (diamètre de la buse 4 - 6 mm). Pour obtenir un effet aussi uniforme que possible, le
granulat doit être appliqué avec un mouvement régulier et à distance suffisante de la surface de la
façade. Le compresseur d'air doit avoir une capacité d'aspiration d'air d'au moins 600 l/min.

En cas de vent, il faut tenir compte d'un temps d'ouverture plus court et ne pas appliquer le produit
sous le rayonnement direct du soleil (tenir compte de la température de surface de la surface à
enduire). N'appliquer que la quantité de peinture que ce qui peut être recouvert de Capatect
Kreativeffekt Brillant avant la formation de la peau en surface de la peinture. Les conditions
météorologiques doivent être prises en compte avant l'application. Les surface au niveau des
embrasures doivent être doivent être recouvertes en une seconde étape. 

L'application du revêtement sur la totalité d'une surface doit être effectué rapidement, afin de
minimiser le risque de formation de peau de la peinture appliquée. Si nécessaire, les grandes surfaces
de façade continues doivent être préalablement divisées en sections correspondantes.

Environ 100 à 200 g/m²Consommation / Rendement
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Durant l'application et le séchage, la température ambiante et celle du support ne peuvent pas être
inférieures à +5 °C et supérieures à +30 °C.
Ne pas travailler sous le soleil direct, par temps de vent fort, en cas de brume ou à un taux d'humidité
de l'air élevé.

Conditions de mise en œuvre

Conseil

Avant le début de l'intervention, il est en conseillé de réaliser une surface témoin sur chantier et de le
faire valider par le maître d'ouvrage.

Un aspect vivant et éventuellement légèrement nuageux fait partie des caractéristiques de cet effet
créatif. Cet effet apparaît plus fortement sur les teintes d'enduit claires que sur les teintes sombres.
C'est pourquoi nous recommandons des teintes dans la plage de luminosité claires.

L'échafaudage doit se trouver à une distance suffisante de la surface du mur. Pour protéger
l'environnement et les bâtiments voisins, des bâches d'échafaudage doivent être mise en place.

Introduction

Pendant la mise en œuvre, il convient de porter des vêtements et des lunettes de protection
appropriés ! Capatect Kreativeffekt Brillant "Pierre de Lune" est un matériau à arêtes vives qui est
également utilisé comme abrasif dans d'autres domaines d'application. Une utilisation non conforme
peut entraîner des blessures, notamment au niveau des yeux. Ne jamais utiliser le pistolet raccordé à
un compresseur vers d'autres personnes.

Les matériaux tombés/retombés au sol ne doivent pas être réutilisés. En raison de impuretés, il y a un
risque de formation de grumeaux et d'obstruction dans l'outil. De plus, un aspect inesthétique n'est
pas exclu.

Sur des supports non absorbants frais ou en cas de retard de séchage dû aux conditions
météorologiques, des traces d'écoulement jaunâtres/transparentes, légèrement brillantes et collantes
peuvent apparaître à la surface du revêtement sous l'effet de l'humidité (pluie, rosée, brouillard). Ces
substances sont solubles dans l'eau et s'éliminent d'elles-mêmes avec suffisamment d'eau, par
exemple après plusieurs averses plus fortes. La qualité du revêtement séché n'en est pas affectée.

C'est pourquoi nous recommandons, après avoir terminé l'application de Capatect Kreativeffekt Brillant
"PIerre de Lune" et après un temps de séchage suffisant, d'arroser la surface de bas en haut et, lors
de la deuxième étape de travail, de haut en bas avec de l'eau (par ex. au moyen d'un tuyau). Il
convient en principe de respecter les informations techniques des produits utilisés.

Pas une substance ni un mélange dangereux. En cas de consultation d'un médecin, garder à disposi-
tion le récipient ou l'étiquette. Tenir hors de portée des enfants.

Conseils de prudence et sécurité
(réglémentation en vigueur lors de

l'impression)

Déposer le contenu et l'emballage conformément à la règlementation locale, régionale et nationale en
vigueur dans une déchetterie.
Les déchets ne doivent pas être évacués par l'eau partant dans les égouts.
Peut être évacué en décharge selon CED 170904, déchets de construction et de démolition en
mélange autres que ceux visés aux rubriques 17 09 01, 17 09 02 et 17 09 03

Elimination des déchets

Tél: (+33) 3 22 38 39 77
Fax: (+33) 3 22 38 39 78
E-mail: info@caparol.fr
Voir aussi notre site: www.caparol.fr

Centre Service Clients
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Fiche technique Capatect Kreativeffekt Brillant "Pierre de Lune" · Edition: février 2022
La présente notice a pour but d’informer notre clientèle sur les propriétés de notre produit. Les renseignements qui y figurent sont fondés sur nos connaissances actuelles et le résultat d’essais effectués avec un constant souci d’objectivité, en fonction
de conditions d’utilisation conformes aux normes ou DTU en vigueur ; toutefois, ces renseignements ne peuvent suppléer un descriptif approprié à la nature et à l’état des fonds à peindre. L’évolution de la technique étant permanente, il appartient à
notre clientèle, avant toute mise en œuvre, de vérifier auprès de nos services, que la présente notice n’a pas été modifiée par une édition plus récente. La présente notice annule et remplace toute notice antérieure, relative au même produit.
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